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La delegation suisse ä la Commission
neutre de surveillance (Panmunjom,
Coree). 1

par le «divisionnaire» Bernard Sandoz

Nous publions un article redige - ä notre demande - par Bernard Sandoz, le seul
«general» suisse en temps de paix. Consul general de Suisse ä Bombay de 1985 ä 1988,
puis ä Lyon de septembre 1988 ä aoüt 1990, Bernard Sandoz est actuellement le chef de
la Delegation suisse dans la Commission des nations neutres pour la surveillance des
aecords d'armistice en Coree. Pour la duree de sa mission ä Panmunjom, il s'est vu
conferer le grade de divisionnaire par le Conseil federal.

L'admission ä l'ONU en
septembre 1991 des deux Co-
rees, la Republique
democratique populaire de Coree
(RPDC) au nord et la
Republique de Coree (RC) au sud,
vient nous rappeler que,
depuis 1953, la Suisse est
presente ä Panmunjom, au
milieu de la Zone demilitari-
see et, frequemment, au
centre des problemes inter-
coreens. A titre d'exemple,
je citerai l'affaire du Pueblo,
cette unite navale americaine

capturee par les Nord-
Coreens en 1968. La NNSC,
en particulier mon prede-
cesseur Pierre Barbey, a
joue un röle determinant
pour amener les parties
adverses ä discuter, puis ä
resoudre cette crise; second
exemple, la fusillade qui a

eclate en 1984 dans la Zone
jointe de securite (JSA)
lorsqu'un ressortissant sovietique

a passe du Nord au Sud
en empruntant la Zone de
Conferences de Panmunjom
(PMJ). Au cours de cette
fusillade, des soldats nord-
coreens avaient ete tues,
d'autres blesses. Mon pre-
decesseur, Pierre Jordan,
avait reussi, en s'interpo-
sant, ä faire cesser le feu,
evitant que l'ineident ne de-
genere.

La Guerre de Coree,

guerre oubliee
Le 25 juin 1950 eclatait

cette guerre qui fit des
millions de victimes.
Aujourd'hui encore, les conse¬

quences sont visibles: division

de la peninsule, des
millions de personnes Separees,

suspicion entre freres
du Nord et du Sud, mais
aussi espoir de reunification.

Plus de quarante ans
ayant passe depuis, il est
utile de se replonger brie-
vement dans l'histoire.

On le sait, la peninsule co-
reenne est divisee depuis
1945. Americains et Sovietiques,

ä la suite des Conferences

de Potsdam et du Caire,
attaquaient chacun de leur
cöte, se donnant rendez-
vous sur le 38e parallele.
Gräce ä leurs efforts, ils
avaient chasse les Japonais
de la Coree que ceux-ci
oecupaient depuis 1910,
voire avant dejä si l'on tient

Selon The Forgotten War, de Clay Blair, les nombres suivants de prisonniers echanges ont ete publies par
les Nations Unies:

a) ont ete restitues par la Coree du Nord: 12 773 militaires ayant servi sous le drapeau de l'UNC, dont
7862 Sud-Coreens, 3597 Americains, 945 Britanniques, 229 Turcs...

b) ont ete restitues par l'UNC: 75 823 militaires nord-coreens et 5640 volontaires chinois

En outre, plus de 25 000 prisonniers nord-coreens s'echapperent (avec l'aide des autorites de la RC) des
camps de Coree du Sud, le 18 juin 1953, et ne furent pas repris. Ils resterent donc en Coree du Sud.

Toujours selon Clay Blair, les victimes militaires (tues, blesses et disparus) se montent ä 996 937 militaires
de l'UNC (dont 850 000 Sud-Coreens), 1 420 000 militaires du Nord (dont 520 000 Nord-Coreens).
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compte du protectorat exerce
des 1905. Americains et

Sovietiques avaient decide
qu'il serait ensuite procede ä
des elections libres sous le
contröle des Nations Unies.
Apres quoi, ils retireraient
leurs troupes de leurs deux
zones d'occupation.

Ces elections eurent lieu
au Sud en 1948. Syngman
Rhee fut elu premier president

de la RC. Au Nord, par
contre, elles ne furent pas
necessaires, l'URSS ayant
mis en place la meme annee
un regime «democratique et
populaire» ä la tete duquel
fut designe le marechal Kim
ll-sung.

Le Nord attaque,
l'ONU replique

En 1949, les USA retirent
leurs troupes de la RC, con-
formement ä leur engagement.

En janvier 1950, le
secretaire d'Etat americain
Dean Acheson declare que
la Coree est hors du perime-
tre de defense des USA. En
juin 1950, le Nord franchit le
38e parallele et envahit le
Sud.

Rapidement, le Conseil de
securite condamne le Nord,
qualifie d'agresseur, et
decide d'envoyer un contingent

pour aider la Coree du
Sud. Une teile resolution
(S/1501 UNSC) de l'ONU
ne fut possible que «gräce»
ä l'absence de Malik, le
representant sovietique au
Conseil de Securite, l'URSS
boycottant cette instance
par «solidarite proleta-
rienne», ä la suite de la
Situation au Vietnam. A
cette epoque, la Chine etait
encore representee ä l'ONU

par Taiwan et il n'y eut
donc pas d'opposition de
ce cöte-lä. Quinze pays
envoyerent des soldats et du
materiel militaire, certains
neutres - comme la Suede -
des hopitaux et du personnel

medical.

Dans un premiertemps, le
Nord avance tres vite et il est
presque en mesure de con-
querir toute la partie sud de
la Coree dont l'armee,
quasiment inexistante1 apres
les annees d'occupation
japonaise, n'est pas en
mesure de resister. C'est alors
que - seule la poche de Pu-
san au sud de la peninsule
tenant encore - les Nations
Unies interviennent puis-
samment, les USA assu-
mant, comme en 1991 dans
le Golfe, le eommandement
unifie (UNC) et le plus
gros des efforts militaires
et financiers. Le debarquement

du general MacArthur
ä Inchon, ä l'ouest de Seoul,
coupe les lignes adverses
et renverse la Situation ä un
tel point que les troupes de
l'UNC peuvent, non seulement

reconquerir le terrain
perdu, mais avancer jusqu'ä
la riviere Yalu, ä la frontiere
chinoise. Se sentant menaces

par les America ins (Mac-
Arthur voulait obtenir un
droit de poursuivre les
avions nordistes jusqu'en
Mandchourie et il avait
meme preconise de lancer
des bombes atomiques sur
les principales villes chinoi-
ses), les Chinois passent ä

l'action en automne 1950.
100 000 «volontaires
chinois», aux cötes des Nord-
Coreens, repoussent les
troupes de l'ONU, fönt de
nombreux prisonniers et
Seoul est prise pour la
seconde fois. MacArthur ex-

primant publiquement des
opinions differentes de Celles

du President Truman, il
est releve de son eommandement.

Les troupes de la
coalition des Nations Unies
reussissent ä retablir la
Situation et la guerre se stabi-
lise aux environs du 38e
parallele, au nord de Seoul.
C'est alors que Malik, le
representant sovietique ä

l'ONU, suggere des
negociations de paix. Ces
dernieres debutent en juillet
1951. Elles dureront environ
deux ans (575 reunions).
Pendant tout ce temps, la

guerre se poursuit.

Le principal obstacle lors
de ces negociations fut le
sort des prisonniers de
guerre. Le Nord voulait un
echange total, alors que le
Sud desirait laisserä chaque
prisonnier le choix de rester
lä oü il avait ete capture ou
de rentrer dans son «pays
d'origine». C'est finalement
cette version qui prevalut,
les negociations ayant ete
debloquees peu apres la
mort de Staline.

L'accord d'armistice
(AA) du 27 juillet 1953

Un aecord d'armistice - et
non un traite de paix - est
finalement signe le 27 juillet
1953 ä 10 heures, apres trois
ans de guerre et presque
autant de negociations, par
le marechal Kim ll-sung
(encore aujourd'hui ä la tete
de la Republique populaire
et democratique de Coree)
et le general Peng Teh-huai,
commandant des 100 000

1 Peu d'artillerie, pas d'aviation,

26 tanks demodes.
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«volontaires chinois» pour
le Nord, et par le general
americain Mark Clark, au
nom des forces des Nations
Unies (ces 15 pays, dont la
France, la Turquie, la Grece,
venus au secours de la Coree

du Sud). Cette coalition
fut donc la premiere de ce
genre, formee plus de
quarante ans avant celle mise en
place contre l'Irak.

Cet aecord (AA) prevoyait:
a) le cessez-le-feu;
b) la creation de la Zone de-

militarisee (DMZ) et de la
Ligne de demarcation
(MDL);

c) l'interdiction d'augmenter
le potentiel militaire;

d) une Conference diplomatique

dans les trois mois
(cette recommandation
n'a pas abouti ä des
resultats substantiels, vu la

guerre au Vietnam);
e) la creation de trois

commissions:

- La Commission
militaire d'armistice (MAC).
La MAC comprend les
representants des deux
camps ennemis: au Nord,
les Nord-Coreens et les
Chinois (KPA/CPC - MAC);
au Sud, les Americains, les
Sud-Coreens, les Britanniques

et, ä tour de röle, quatre
des membres des 15 pays
de la coalition des Nations
Unies formant l'United
Nations Command (UNC -

MAC). La mission de la MAC
est de maintenir l'application

de l'AA, de prevenir et
de regier les violations de
cet aecord.
- La Commission des
Nations neutres pour la
surveillance de l'AA (NNSC),
formee de deux «neutres du
Nord» (Pologne et
Tchecoslovaquie) et de deux «neutres

du Sud» (Suede et

Suisse). La mission de la
NNSC sera decrite plus loin.
Pources quatre pays, la
neutralite a ete definie dans le
cas de la Guerre de Coree
comme le fait de n'avoir pas
partieipeaux hostilites. Mais
la Suisse a toujours refuse
d'etre consideree comme
un «neutre du Sud»: nous
sommes neutresl
- La Commission char
gee du rapatriement des
prisonniers de guerre
(NNRC). Composee des
quatre neutres precites et de
l'lnde, la NNRC a cesse son
activite en janvier 1954, sa
mission aecomplie, apres
avoir contröle le retour
volontaire vers leur patrie via
PMJ par le fameux «Bridge
of no Return», respective-
ment le refus d'y rentrer, de
dizaines de milliers de
prisonniers de guerre. Le pont
franchi, la decision du
prisonnier etait irrevocable.

La Suisse s'engage
Aux termes de l'AA, un

general ou un amiral est ä la
tete de chacune des
commissions ou delegations, ce
qui vaut ä la Suisse d'avoir,
en Coree, le seul general
suisse ä deux etoiles en
temps de paix comme
representant de notre pays
dans la Commission des
nations neutres (NNSC) ä
Panmunjom. En temps normal,
les pays membres d'une
commission internationale
d'armistice agissent en leur
nom propre et assument la
responsabilite des decisions
prises par leur delegue.
Dans le cas de la Coree, le
Conseil federal refusa
d'accepter un mandat sous cette
forme, sachant qu'il serait
difficile, sinon impossible,
pour le chef de sa delegation

ä PMJ de le consulter avant
chaque decision. En outre, le
Conseil federal ne pouvait
pasassumerla responsabilite

des decisions prises aussi
par d'autres pays. II decida
donc de laisser une relative
liberte ä son delegue. Ce
dernier est neanmoins tenu
d'agir en aecord avec les
principes de la neutralite
permanente, mais sous sa
propre responsabilite et
sans engager le Conseil
federal. En outre, il doit infor-
mer et, s'il le juge necessaire,

solliciter des Instructions

du Conseil federal qui,
lui, se reserve evidemment
le droit d'emettre des directives.

Comme on le voit, le
delegue suisse jouit d'une
plus grande liberte d'action
que ses trois collegues de la
NNSC.

Aujourd'hui encore, les
quatre chefs de delegation
de la NNSC deeident en tant
que commission, generalement

par consensus ou ä

la majorite simple, ce qui
n'etait pas evident au
moment de la guerre froide, vu
la provenance des delegues.

Compte tenu de cette
difficulte pour la NNSC de degager

une majorite et vu l'aver-
sion des Suisses d'alors face
ä tout engagement politique
concernant l'etranger (Nicolas

de Flue!) et face ä tout ce
qui pouvait porter atteinte ä
la neutralite, la decision du
Conseil federal d'envoyer
une delegation militaire
suisse ä l'etranger fut un
evenement majeur de notre
politique etrangere de
l'epoque. On le realise
probablement mal aujourd'hui,
car il est devenu normal de
parier chez nous de «Peace-
keeping forces». Le con-
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7 mois de guerre en Coree

25 juin
COREE
DU

NORD

25 juillet 25 aout 25 septembre

COREE
DU
SUD

25 octobre 25 novembre 25 decembre 25 janvier

aux mains des communistes CARTO-5103

A vant de se stabiliser aux environs du 38" parallele, en mai-juin 1951, la guerre de Coree fut, pour les troupes
de l'ONU, une succession de retraites et d'offensives ayant pour theätre rentier de la peninsule coreenne.
Ces cartes montrent l'evolution de la Situation entre le 25 juin 1950 et le 25 janvier 1951.

(Source: Gazette de Lausanne, 29.07.1951/Red.)
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seiller federal Max
Petitpierre, conscient de l'isole-
ment politique dans lequel,
malgre eile, se trouvait la
Suisse ä qui l'on reprochait
sa neutralite (d'aucuns di-
saient sa «passivite»)
pendant la Seconde Guerre
mondiale, exerca une
influence positive et determi-
nante. Avant les autres, il
avait realiseque la neutralite
ne signifiait pas l'abstention
de toute action, mais qu'au
contraire, une politique de
neutralite active pouvait
constituer un apport important

pour la paix et la stabilite
dans le monde.

La mission de
laNNSC

Aux termes de l'art. 41 de
l'AA, la NNSC remplit des
fonctions de supervision,
d'observation, d'inspection
et d'investigation dans les
domaines stipules aux
art. 13 c) et d) ainsi que 28
de l'AA, c'est-ä-dire qu'elle
doit controler que les
belligerants ne renforcent pas
leurs effectifs en personnel
militaire et n'introduisent
pas en Coree de nouveaux
materiels et equipements
militaires. A cet effet, la

f *-..S<ar

ß %\
f
*

I ¦s
Toute la Guerre de Coree en une seule image. Une colonne americaine

en marche vers le front croise des civils en fuite. Juin 1950.

(Keystone)

NNSC dispose de dix equipes

d'inspection fixes (les
NNIT) et d'equipes mobiles.

Le contingent suisse
arrive fin juillet 1953 ä

Panmunjom oü il etablit son
campement avec l'aide de
l'UNC... sous tente. La
premiere seance de la NNSC a

lieu le 1er aoüt de cette
annee, jour de notre fete
nationale. Les equipes
d'inspection sont rapidement
envoyees dans les ports,
aeroports et gares designes
dans l'accord, cinq au Nord
et cinq au Sud. Ce que nos
officiers et soldats suisses
decouvrent en compagnie
de leurs collegues suedois,
polonais et tchecoslova-
ques, ce sont tout d'abord
les destructions et la misere,
mais aussi que les premiers
soins sont apportes ä la re-
constitution des armees et
non au bien-etre des gens.

Rapidement, les ennuis
commencent. Rappelons
qu'ä cette epoque, les
«neutres» polonais et tche-
coslovaques etaient aussi
tenus ä la «solidarite prole-
tarienne». Les Americains,
se basant sur leurs
observations aeriennes, accusent
le Nord d'importer du materiel

par des voies autres que
celles specifiees dans l'AA.
En 1956, l'UNC exige le
retrait des NNIT basees au
Sud. Des lors, le Nord ren-
voie aussi les equipes
d'inspection etablies sur son
territoire. En 1957, les
Americains, pour les memes
motifs, decident de suspen-
dre unilateralement leurs
Communications prevues ä

l'art. 13 d) AA, concernant le
renforcement du potentiel
militaire au Sud, ä titre
provisoire, disent-ils. Des cette

20 RMS N" 1 - 1992
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date, ils ne fourniront plus
aucun des chiffres en question

ä la NNSC.

Trente-huit ans apres la
signature de l'AA, la MAC et la
NNSC existent encore. La
premiere siege chaque fois
qu'une violation de l'AA est
reprochee par l'un des cötes
(le Nord sollicite sa reunion
dans l'ecrasante majorite
des cas). La derniere
reunion, la 459e, a eu lieu le
13 fevrier 1991, convoquee
par la Coree du Nord pour
protester contre Team Spi-
rit, un exercice militaire
combine qui a lieu chaque
annee depuis 1976, impli-
quant troupes coreennes et
americaines.

La NNSC se reunit chaque
mardi - nous approchons de
la 2200e seance! - pour enre-
gistrer les mouvements de
troupes et de materiel an-
nonces par les deux armees.
Cependant, le 9 mai 1991,
la KPA/CPV - MAC (l'Armee
populaire de la Coree du
Nord et les volontaires po-
pulaires chinois) a, eile aussi,

decide de ne plus fournir ä
la NNSC les indications sti-
pulees ä l'art. 13 c) et d) de
i'AA. Cela revient ä dire que
seules les rotations du
personnel militaire de l'UNC
fönt encore l'objet d'une
evaluation par la NNSC.

Quelles sont les raisons de
cette decision de la KPA/
CPV? La Coree du Nord avait
clairement fait connaitre son
Opposition ä la nomination,
debut 1991, d'un general
sud-coreen comme Senior
Member de l'UNC dans la
Military Armistice Commission

en remplacement des
officiers generaux americains

qui se sont succede

ä>
\HV /%

V
*

S J\r
L'armistice signe, les deux Etats coreens n'en poursuivent pas
moins leurs preparatifs militaires. Defile du 14e anniversaire de la
Republique de Coree, en 1962. (Keystone)

ä la tete de l'UNC - MAC
depuis 1953. Le Sud ayant
passe outre ä cette Opposition,

le Nord boycotte la
MAC depuis ce printemps
1991. Pour renforcer cette
premiere mesure, le Nord a
en outre rompu ses contacts
officiels avec la NNSC.

Dans ces conditions, que
reste-t-il aux neutres
comme attributions, täches
et influence? Force est
d'avouer que, dans la pratique

quotidienne, mis ä part
l'evaluation mentionnee
plus haut, seuls subsistent
les contacts personnels,
«prives» avec le Nord et
«officiels» avec le Sud.
Cependant, la seule presence
des quatre neutres - outre le
fait qu'elle est prescrite par
l'accord d'armistice,
toujours en vigueur - constitue
une garantie d'objectivite
profitable aux deux parties.
La NNSC reste un partenaire
utile et non negligeable,
meme ä une epoque oü les

entretiens Nord-Sud se sont
multiplies, car il y a de
nombreuses interruptions
de ces contacts. A titre
d'exemple, la quatrieme
seance des pourparlers entre

les premiers ministres,
prevue en avril 1991 ä

Pyongyang (capitale de la
RPDC), fut ajournee durant
plusieurs mois ä la demande
du Nord en raison de Team
Spirit, manoeuvres que la
RPDC qualifiait de «preparation

ä l'invasion de son
territoire»; cette quatrieme
seance, programmee pour
fin aoüt 1991, a ete ä

nouveau renvoyee de plus de
deux mois (au moment du
putsch manque contre
Gorbatchev) par la RPDC qui
craignait que l'epidemie de
cholera2 sevissant au Sud
ne füt introduite au Nord
par la delegation du premier
ministre de la Republique
de Coree. Lors de ces
interruptions, la NNSC est

108 cas declares.
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alors le seul canal de
communication dont l'impartia-
lite ne saurait etre mise en
doute.

En outre, la NNSC, sans
etre la «police» de la Zone
de Conferences, en est
certainement la conscience.
En effet, les quatre delega-
tions sont toujours presentes

lors d'evenements parti-
culiers. Parmi eux, je men-
tionnerai:
- les manifestations
organisees ä PMJ par la RPDC,
comme celle qui a eu lieu le
13 aoüt 1991 au cours de
laquelle les manifestants du
Nord auraient aime que
deux etudiants franchissent
la frontiere vers le Sud;
- la remise par la KPA/CPV
de depouilles de soldats de
l'UNC tombes pendant la
Guerre de Coree, ainsi que la
restitution de Nord-Coreens
noyes, empörtes lors de
crues des rivieres ä la saison
des pluies;

- le passage d'une delegation
d'un pays vers l'autre;

- la visite de personnalites
de haut rang: le president
allemand Weizsäcker, le
ministre des Affaires etrangeres

beige Mark Eyskens,
ou notre conseiller federal
Jean-Pascal Delamuraz, par
exemple.

Les deux cötes sont
conscients du fait que quatre
pays neutres sont lä, obser-
vent et seront impartiaux
et intransigeants dans le

rapport qu'ils feront des
evenements, dont certains,
nous l'avons vu, peuvent
revetir une extreme gravite,
se deroulant dans la JSA. On
constate des lors que,
«militaire» ä ses debuts, la mission

de la NNSC est
maintenant essentiellement
«diplomatique».

Enfin, les delegations de la
NNSC ont une vision differente

du probleme coreen

que les Americains, par
exemple. Elles ne sont pas
partie de l'accord d'armistice

et ne se trouvent des lors
aucunement adversaires du
Nord ni du Sud. Les quatre
neutres ont acces au Nord;
meme si cet acces est
restreint, il permet une vision
plus proche de la realite
que celle pergue par le Sud.
Cette position exceptionnelle

donne ä la NNSC, en tant
qu'observatrice et temoin,
une importance certaine, car
eile se distance de la
polemique des deux parties de la
MAC. La NNSC est en
mesure de presenter ä ses
visiteurs etrangers une image
neutre - et des lors digne de
foi -, d'attirer leur attention
sur les problemes actuels et
d'attendre de ces visiteurs
une meilleure comprehension

de ce qui se passe en
Coree.

(A suivre)

B. Sz

Erratum

Dans le numero de novembre, une malheureuse erreur s'est glissee dans la legende
de la photo illustrant T«Aide-memoire pour le chef de section mecanisee» presente
par le lieutenant Jean-Marc Wintgens. II ne s'agissait pas de chars 68 camoufles,
mais bien entendu de M 113 (red).
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